
 
 

 

Rapport du Conseil communal au Conseil général à l’appui d’un crédit 

d’engagement de Fr. 863'700.- porté au budget des investissements 2020, et 

limité à l’exercice 2020 

Madame la présidente, 

Mesdames les conseillères générales, Messieurs les conseillers généraux, 

En exécution des dispositions légales et réglementaires, nous vous soumettons notre rapport à 

l'appui du budget 2020. 

1. Préambule 

Comme ce fut déjà le cas pour les années 2018 et 2019, le Conseil communal vous présente 

avec le budget 2020 un arrêté pour des crédits d’engagement limités à l’exercice 2020 pour un 

montant de total de Fr. 863'700.-. 

Cette pratique a pour but de vous soumettre en une seule fois toute une série de crédits 

d’engagement pour des objets de moindre importance qui ajoutent une plus-value, et dont le 

montant n’est pas supérieur à la somme de Fr. 50'000.-. 

Les engagements prévus sur ce crédit ne seront pas reconduits s’ils ne se réalisent pas durant 

l’exercice 2020. 

2. Informations sur les crédits d’engagement 

 

Contrairement à ce qui a été fait les deux dernières années, pour ce budget, le Conseil communal 

a souhaité vous fournir une brève information pour chaque objet qui sera soumis à votre 

approbation. 

1. Matériel informatique : Fr. 35'000.- 

Le montant total du matériel informatique qui nécessite un renouvellement durant l’exercice 

2020 est de l’ordre de Fr. 35'000.- et fait l’objet d’une commande groupée. Ce montant sera 

amorti au taux de 25%.  

2. Scanners pour les élections : Fr. 20'000.- 

Dès les élections communales de 2020, les bulletins de vote seront scannés lors du 

dépouillement. Afin d’assurer un bon déroulement du dépouillement, nous avons prévu 

deux scanners pour La Grande Béroche. Nous examinerons encore l’absolue nécessité de 

fonctionner avec deux scanners et n’en commanderons qu’un seul si cela est possible, ceci 

à des fins d’économie. 

3. Aménagement cour du collège Bevaix : Fr. 45'000.- 

Il s'agit, sur demande du comité d'école, d'installer des jeux ludiques au sein de la cour de 

l'école (surface de protection, livraison, installation). 
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4. Tondeuse-tracteur pour mulching (terrain de Bevaix) : Fr. 6'700.- 

Le FC Bevaix se plaint depuis longtemps que le terrain n'est pas tondu assez fréquemment 

par la commune et surtout pas au bon moment (avant les matchs). L'achat d'un petit 

tracteur-tondeuse permettant le mulching permettra au FC de tondre lui-même le terrain et 

économisera ainsi une centaine d'heures de travail d'un employé communal, heures qui 

pourront être dédiées à d'autres tâches dans le cadre des TP. 

La commune effectuera uniquement les tontes d'avant et d'après saison, ce qui représente 

4 à 5 tontes annuelles. Toujours dans un souci d'économie, l'entretien du tracteur-tondeuse 

sera à la charge du FC. 

5. Rénovation du bâtiment CVB : Fr. 26'000.- 

Le bâtiment du Club-House, comporte des zones de murs défectueux avec la visibilité à 

certains endroits des fers à béton. Il est donc prévu d'assainir ces murs et de peindre les 

façades. Les parties boisées extérieures (façades) doivent également être remplacées. 

6. Toilettes au port de Vaumarcus : Fr. 50'000.- 

Création de nouvelles toilettes fixes en remplacement des toilettes mobiles actuellement 

louées pendant la période d’ouverture du port et des plages. 

7. Remplacement conduites d’eau des pontons du port de Saint-Aubin : Fr. 9'500.- 

Remplacement de conduites d’eau utilisées pour l’alimentation en eau des pontons, 

montant pris en charge par le chapitre du Port, car ce sont les plaisanciers qui en bénéficient 

pour l’entretien des bateaux à la place d’amarrage. 

8. Crédit d'étude salle de remplacement et réfection vestiaires Murdines : Fr. 32'000.- 

Il s'agit de l'étude de faisabilité de la transformation (agrandissement) et mise en conformité 

des vestiaires et de la buvette ainsi que l'installation de deux salles sportives provisoires 

sur le terrain synthétique (avant-projet, concept d'intervention et devis estimatif). 

9. Toilettes de la plage de Chez-le-Bart : Fr. 50'000.- 

 Les toilettes actuelles sont en mauvais état et les baigneurs se dirigent donc souvent au 

niveau des sanitaires de la Capsule. Le but est d'effectuer un certain nombre de travaux 

(maçonnerie, sanitaires, menuiserie) afin de rendre les toilettes à nouveaux "utilisables". 

10. Réfection chemin de Cuard - Bevaix - crédit complémentaire : Fr. 30'000.- 

 Des échanges de terrain (transfert du domaine privé au domaine public) entre la commune 

et des riverains doivent encore être effectués et le crédit initial est épuisé. 

11. Mandats complémentaires - étude de trafic – stationnement : Fr. 50'000.- 

 Suite à l'étude globale de trafic à La Grande Béroche, une étude complémentaire 

concernant le stationnement doit être menée. 

12. Renouvellement Abribus : Fr. 45'000.- 

 Il est envisagé de remplacer chaque année 2 à 3 abribus. 
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13. Mise en conformité d'un arrêt de bus selon LHand : Fr. 50'000.- 

 La commune envisage d’effectuer divers aménagements selon les opportunités, afin de 

répondre aux exigences de la loi fédérale sur l’élimination des inégalités frappant les 

personnes handicapées (Loi sur l’égalité pour les handicapés. LHand), du 13 décembre 

2002. 

14. Extension vélo en libre-service Saint-Aubin et Vaumarcus : Fr. 30'000.- 

Projet inscrit au budget 2019 et non réalisé, reporté en 2020. 

15. Matériel informatique pour le service technique : Fr. 30'000.- 

Il est prévu d'équiper les sites de la STEP du Rafour, des travaux publics Foulaz 11 et 

Monchevaux de PC connectés sur le réseau cantonal. Nota : ce matériel est inscrit 

séparément afin que l’amortissement figure dans les chapitres autofinancés. 

16. Mise en conformité du réservoir de Fresens : Fr. 25'000.- 

Divers travaux s'avèrent nécessaires sur cet ouvrage, notamment la possibilité d'alimenter 

le réseau de Fresens en évitant de passer par le réservoir. 

17. Etude pour éliminer les coups de bélier sur le réseau d'eau de Vaumarcus :  

Fr. 35'000.- 

Lorsque les bornes hydrantes situées dans le bas du village sont utilisées par le service du 

feu, des coups de bélier sont constatés à leur fermeture. 

18. Nouvelles bornes hydrantes : Fr. 50'000.- 

L'ECAP demande régulièrement des adaptations du réseau de défense incendie. 

19. Etude de correction déversement EU Combamare : Fr. 40'000.- 

Lors de forts orages, des déversements d'eaux usées sont constatés dans le réseau 

d'évacuation des eaux claires. 

20. Stations de pompages EU Fresens : Fr. 45'000.- 

Les deux stations de relevage des eaux usées du village de Fresens nécessitent des 

rénovations. 

21. Aménagement Eco Point à la Pointe du Grain : Fr. 10'000.- 

Equipement de la plage de la Pointe du Grain avec de nouvelles infrastructures. 

22. Réfection de la passerelle du Môle des Garçons à Bevaix : Fr. 9'000.- 

Cette passerelle en bois devient dangereuse pour les utilisateurs. Il est donc prévu de 

réaliser une nouvelle passerelle avec le concours du service forestier 

23. Couverture du toit de la cabane de l'Eglantine : Fr. 12'000.- 

La cabane de l'Eglantine (montée de la Fruitière) possède actuellement un toit provisoire 

composé de bâche plastique. Le but est de réaliser une couverture du toit dans les règles 

de l'art. 

24. Site Naturel Derrière Moulin/Lavoir de Gorgier / Etude de revitalisation La Bréna  

Fr. 13'000.- 

Le cours d'eau de la Bréna passe juste à côté du Lavoir de Gorgier puis, ensuite, est 

partiellement canalisé (notamment sur le territoire communal) jusqu'à L'Argentine. L'étude 
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vise à revitaliser une partie du cours d'eau canalisé. Le but est d'intégrer une partie "Nature" 

à l'espace de jeux du Moulin de Gorgier. 

25. Aménagement de l’espace nature éphémère au Closel : Fr. 32'000.- 

Actuellement, le terrain du Closel possède une affectation de zone de verdure. Ce terrain 

n'est pas exploité ni ouvert à la population. L'idée de l'aménagement proposé est de mettre 

en place un sentier apicole (API parcours) avec 12 panneaux didactiques sur le monde des 

abeilles domestiques et sauvages. Le service forestier implanterait le long du parcours des 

aménagements propices aux insectes (hôtels à insectes etc.). Le terme éphémère est 

utilisé car l'affectation de cette zone de verdure évoluera avec le PAL. 

26. Réfection chemins forestiers de l’Eglantine et du Chevreuil : Fr. 40'000.- 

Ces chemins ont été identifiés dans les accords de prestations RPT (2020-2024). Nous 

bénéficions donc de subventions pour leur remise en état d’un montant de Fr. 30'800. 

27. Taille d’arbres, verger communal de St-Aubin, école de Fresens et Moulin de 

Gorgier : Fr. 10'500.- 

Il s'agit là de tailles d'arbres et mise en place de hauban de sécurité dans des zones 

fréquentées (Place de jeu de Gorgier et Saint-Aubin) et à proximité d'école (Fresens). 

28. Certification Cité de l'énergie : Fr. 20'000.- 

La certification « Cité de l'Energie » est complémentaire au plan communal des Energies. 

Elle permet notamment la définition d'un plan d'action à court terme (4 ans). Nous avons 

d'ailleurs, au sein de notre plan de législature, spécifié notre souhait d'être labélisés. Le 

coût total atteint Fr. 20'000.-. Les subventions pour cette certification sont fédérales (OFEN) 

et cantonales. Dans le cas où nous obtenons la labélisation, les subventions couvriraient 

plus de la moitié de l'investissement. 

29. Plan intercommunal des Energies, phase 1 et phase 2 : Fr. 13'000.- 

Le plan communal des Energies nous sera, à futur, imposé (si la nouvelle mouture de la loi 

sur l'énergie est acceptée). Par conséquent, l'idée est d'effectuer ce plan communal des 

Energies en parallèle du PAL. De cette façon, nous pourrons l'intégrer directement dans 

les réflexions du PAL. 

3. Conclusion 

Au vu de ce qui précède, le Conseil communal vous recommande, Madame la présidente, 

Mesdames les conseillères générales, Messieurs les conseillers généraux, d’approuver le 

présent rapport et d’accepter l’arrêté y relatif. 

 

 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 

    Le président, Le chef du dicastère, 

   Tom Egger                              Thierry Pittet 

 

 

Saint-Aubin-Sauges, le 27 novembre 2019 



5 
 

 

 

 

 

Arrêté relatif à un crédit d’engagement global de Fr. 863'700.- porté au budget des 

investissements 2020, et limité à l’exercice 2020 

Le Conseil général de la commune de La Grande Béroche, 

vu le rapport du Conseil communal du 27 novembre 2019 ; 

vu la loi sur les communes, du 21 décembre 1964; 

vu la loi sur les finances de l'Etat et des communes, du 24 juin 2014; 

sur la proposition du Conseil communal ; 
 
 

arrête: 
 
 
Article premier : Un crédit d’engagement total brut de Fr. 863'700.-, pour la liste des 

investissements annexée au présent arrêté, est accordé au Conseil 

communal pour l’exercice 2020. 

Article 2 : Le montant net soumis au mécanisme de maîtrise des finances est 

composé des éléments suivants : 

Dépenses d’engagement limitées à une année  Fr.     863’700 

Recettes d’engagement limitées à une année          - Fr. 50’800 

Total des investissements nets:    Fr.     812’900 

Article 3 : Les investissements seront amortis aux taux définis à l’annexe du présent 

arrêté. 

Article 4 :  Le présent arrêté est soumis au référendum facultatif. 

AU NOM DU CONSEIL GENERAL 

La présidente, 

Michèle Tenot Nicati 

Le secrétaire, 

Olivier Bovey 

 

 

 

Bevaix, le 16 décembre 2019 



La Grande Béroche

Crédit d'engagement limité à l'exercice 2020

0 ADMINISTRATION

0220 1 Matériel informatique 35'000 25.0%

0220 2 2 scanners pour les élections 20'000 10.0%

2 FORMATION

2170 3 Aménagement cours collège Bevaix 45'000 3.3%

3 CULTURE-L O I S I R S-SPORTS

3410 4 Tondeuse-tracteur pour mulching (terrain de Bevaix)   6'700 20.0%

3410 5 Rénovation bâtiment CVB 26'000 10.0%

3411 6 Toillettes au Port de Vaumarcus 50'000 5.0%

3411 7 Remplacement conduites eau des pontons du port de Saint-Aubin 9'500 2.0%

3420 8 Crédit d'étude salle de remplacement et réfection vestiaires Murdines 32'000 20.0%

3420 9 Toilettes plage de Chez-le-Bart 50'000 5.0%

6 TRANSPORTS

6150 10 Réfection chemin de Cuard - Bevaix - crédit complémentaire 30'000 5.0%

6150 11 Mandats complémentaires - étude de trafic - stationnement 50'000 20.0%

6150 12 Renouvellement Abribus 45'000 10.0%

6150 13 Mise en conformités d'un arrêt de bus selon LHand 50'000 10.0%

6150 14 Extension vélo en libre service Saint-Aubin et Vaumarcus 30'000 20.0%

7 E N V I R O N N E M E N T

7100 15 Matériel informatique service technique 30'000 25.0%

7100 16 Mise en conformité réservoir de Fresens 25'000 1.5%

7100 17 Etude pour éliminer les coups de bélier sur le réseau d'eau de Vaumarcus 35'000 20.0%

7100 18 Nouvelles bornes Hydrantes 50'000 2.0%

7200 19 Etude correction déversement EU Combamare 40'000 20.0%

7200 20 Stations de pompages EU Fresens 45'000 2.0%

7301 21 Aménagement Eco Point Pointe du Grain 10'000 10.0%

8 ECONOMIE PUBLIQUE

8200 22 Réfection de la passerelle du Môle des Garçons Bevaix 9'000 10.0%

8200 23 Couverture du toit de la cabane de l'Eglantine 12'000 10.0%

8200 24 Site Naturel Derrière Moulin/Lavoir Gorgier Etude de revitalisation La Bréna 13'000 10.0%

8200 25 Aménagement espace nature éphémere au Closel 32'000 10.0%

8200 26 Réfection chemins forestiers de l'Eglantine et du Chevreuil 40'000 10.0%

8200 27 Taille arbres verger communal St-Aubin, école Fresens et moulin Gorgier 10'500 10.0%

8713 28 Certification Cité de l'énergie 20'000 20.0%

8730 29 Plan intercommunal des Energies phase 1 et phase 2 13'000 10.0%

Total des crédits d'engagement limités à l'exercice 2020 863'700

Date
Taux 

amort.


